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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Cependant, le gouvernement a estimé nécessaire d'inscrire dans la constitution le
principe de la «multifonctionnalité de l'agriculture», conformément à la nouvelle
orientation de la politique agricole officielle. Il a ainsi proposé un contre-projet direct
aux initiatives qui consiste, non pas en un nouvel article constitutionnel, mais en la
modification de l'article 31bis 3e alinéa, lettre b permettant de compléter les tâches de
l'agriculture pour lesquelles la Confédération peut édicter des dispositions en
dérogeant au principe de la liberté du commerce et de l'industrie. 

De fait, un projet d'article fut mis en consultation au printemps 1992. La majorité des
partis, cantons et organisations a estimé que le projet du Conseil fédéral était
insuffisant et qu'il fallait citer exhaustivement les missions dévolues à l'agriculture et
définies dans le 7e rapport. Le texte finalement proposé aux Chambres contient ainsi,
parmi les buts de l'activité fédérale dans le domaine agricole, l'encouragement d'«une
agriculture productive, respectueuse de l'environnement et des animaux, servant à la
sécurité alimentaire du pays, assurant une utilisation durable des bases naturelles de la
vie et l'entretien du paysage rural et contribuant à l'occupation décentralisée du
territoire». Pour leur part, les promoteurs des deux initiatives ont considéré ce contre-
projet comme insuffisant et ont décidé de maintenir leurs textes. 1

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.08.1992
SERGE TERRIBILINI

En 1992, le Conseil fédéral avait présenté un contre-projet aux deux initiatives
populaires, «Pour une agriculture compétitive et respectueuse de l'environnement»,
lancée par l'USP, et «Paysans et consommateurs — Pour une agriculture en accord avec
la nature», émanant des organisations de consommateurs, de paysans, de protection
de l'environnement et de l’AdI.

Opposée à l'initiative populaire de l'USP et jugeant le contre-projet du Conseil fédéral
trop sommaire, la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats a
élaboré un nouvel article constitutionnel 31 octies spécifique sur l'agriculture, qui
définit avec plus de précision les tâches de la Confédération dans ce domaine; outre
les principes généraux de la garantie de l'approvisionnement de la population, de
l'utilisation durable des bases naturelles d'existence, de l'entretien du paysage rural et
de l'occupation décentrée du territoire, l'article précise également les différentes
mesures, notamment les paiements directs, que peut prendre la Confédération pour
promouvoir les exploitations paysannes. Après avoir rejeté plusieurs propositions
d'amendements, le Conseil des Etats a accepté à l'unanimité l'article proposé par sa
commission; au vu de cette large approbation, le Conseil fédéral s'est par la suite rallié
au projet adopté par les sénateurs.

Par ailleurs, sur proposition d'U. Zimmerli (udc, BE), qui, se basant sur la loi sur les
rapports entre les Conseils, a rappelé que deux initiatives sur un même sujet devaient
être traitées séparément par les Chambres fédérales et même que les délibérations sur
la deuxième devaient avoir lieu après la votation sur la première, le Conseil des Etats a
décidé de suspendre les délibérations sur l'initiative des consommateurs et des
organisations de protection de l'environnement jusqu'à la votation populaire sur la
première initiative et le contre-projet du Conseil des Etats. 2

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.06.1993
ANDRÉ MACH

Le VKMB a déposé son initiative populaire lancée en 1993 «pour des produits
alimentaires bon marché et des exploitations écologiques» munie de plus de 110'000
signatures. Le but de ce texte est de concilier les exigences d'une production
respectueuse de l'environnement avec les règles du marché. Il propose essentiellement
de simplifier la législation agricole et de réserver les paiement directs aux petites
exploitations mettant en œuvre des modes de production en accord avec la nature. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.06.1994
SERGE TERRIBILINI

01.01.65 - 24.04.24 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



En plénum, la Chambre s'est ralliée à sa commission pour ce qui concerne le
financement des paiements directs. Elle a cependant refusé d'accepter la proposition
de majorité qui entendait lier l'octroi de tout paiement direct à un minimum
d'exigences écologiques. De même, elle a rejeté des propositions de minorité rose-
verte d'introduire des taxes incitatives et de faire dépendre tout paiement direct d'une
conversion aux modes de production biologiques. Un front bourgeois, emmené par J.-
N. Philipona (prd, FR) et soutenu par J.-P. Delamuraz, a fait barrage aux arguments
favorables à une écologisation des paiements directs en assurant que cela conduirait à
promouvoir une agriculture trop chère, donc peu rentable, qui serait condamnée à
terme. Par ailleurs, le Conseil national a suivi la décision de la petite chambre de 1993
de rejeter l'initiative de l'USP «pour une agriculture paysanne compétitive et
respectueuse de l'environnement». Pour sa part, le Conseil des Etats a facilement
accepté le projet d'article constitutionnel de la grande chambre.
Suite aux débats parlementaires, l'USP a retiré son initiative.
(c.f. aussi: Positions de l'USP en 1990) 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.10.1994
SERGE TERRIBILINI

Le souverain avait à se prononcer en début d'année sur le nouvel article constitutionnel
élaboré par les chambres en contre-projet à l'initiative, entre-temps retirée, de l'Union
suisse des paysans (USP). Cet article était censé fournir les bases constitutionnelles de
la vaste réforme du monde agricole qui vise à rapprocher ce dernier de
l'environnement et du marché. A cet effet, le texte soumis à l'approbation du peuple et
des cantons énumérait d'autres tâches que celle traditionnelle de l'approvisionnement
du pays, telles que l'utilisation durable des ressources naturelles, l'entretien du paysage
ainsi qu'une occupation décentralisée du territoire. En outre, pour garantir une assise
constitutionnelle à la nouvelle conception de l'aide financière au monde paysan, le
projet du parlement consacrait le principe des paiements directs. Le souverain a rejeté
de justesse l'initiative avec près de 51 pour cent de non – soit moins de 30'000 voix de
différence – et 12 4/2 cantons. Le rejet le plus net est provenu des cantons de Soleure,
Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Glaris. Les six cantons romands ont accepté le nouvel
article, le canton de Vaud l'approuvant même à plus de 71 pour cent. Parmi les cantons
alémaniques, seuls les cantons de Lucerne, de Thurgovie et d'Obwald ont fait de même.
Avec le rejet des deux autres objets soumis en votation (voir infra), ce vote est apparu
comme l'expression d'une aspiration populaire à des réformes plus importantes que
celles proposées.

Article constitutionnel sur l'agriculture
Votation du 12 mars 1995

Participation: 37.9%
Oui: 836'215 (49.1%) / 8 2/2 cantons
Non: 866'107 (50.9%) / 12 4/2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PRD (1*), PDC, UDC, PL (1*), PEP, PdL (ex-PA), DS; USP, UPS, Vorort, USAM, Migros. 
– Non: PS (1*), PE, Lega, PdT, AdI; VKMB, USS, CSCS, WWF, organisations de défense du
consommateur, COOP, Denner.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Lors de la campagne, les partisans du nouvel article – les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays – ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits «bio» ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

01.01.65 - 24.04.24 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



étrangers.

Les opposants – principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature – ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan)

L'analyse Vox a révélé que le vote des partisans et des opposants correspondait au
clivage gauche droite. En effet, tandis que la gauche de l'électorat a massivement rejeté
l'article constitutionnel, le centre et la droite l'ont majoritairement soutenu, les
sympathisants du PDC et de l'UDC y étant le plus favorables. Par ailleurs, parmi les
motivations de ceux ayant refusé l'article, l'aspiration à une réforme plus importante en
direction du marché et de l'environnement a été prédominante. Pour les partisans en
revanche, c'est la volonté de soutenir la paysannerie et de lui garantir des ressources
financières suffisantes qui a constitué la motivation principale. 5

Löschen: eingefügt in #15459
Lors de la campagne, les partisans du nouvel article - les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays - ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits "bio" ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants - principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature - ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan) 6

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 13.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Löschen: eingefügt in #15459
L'analyse Vox a révélé que le vote des partisans et des opposants correspondait au
clivage gauche droite. En effet, tandis que la gauche de l'électorat a massivement rejeté
l'article constitutionnel, le centre et la droite l'ont majoritairement soutenu, les
sympathisants du PDC et de l'UDC y étant le plus favorables. Par ailleurs, parmi les
motivations de ceux ayant refusé l'article, l'aspiration à une réforme plus importante en
direction du marché et de l'environnement a été prédominante. Pour les partisans en
revanche, c'est la volonté de soutenir la paysannerie et de lui garantir des ressources
financières suffisantes qui a constitué la motivation principale. 7

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.06.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Le Conseil des Etats a recommandé à une très large majorité le rejet de l'initiative
«paysans et consommateurs – pour une agriculture en accord avec la nature» déposée
en 1991 par l'AdI et différentes organisations de consommateurs, de paysans et de
défense de la nature. Il a estimé en effet cette dernière trop extrémiste en matière
d'exigences écologiques ainsi que contraire aux accords du GATT en matière
d'importations. Par ailleurs, contrairement au gouvernement qui avait fait part de son
intention de ne pas proposer, faute de temps, de contre-projet à l'initiative, le Conseil
des Etats a tenu à soumettre aux citoyens un projet alternatif, estimant le risque trop
important de voir l'initiative acceptée, tant le désir de réformes était grand dans la
population. Aussi, il a adopté un contre-projet proposé par une minorité de sa
commission, lequel, tout en reprenant les dispositions non contestées de l'article
rejeté en mars par le peuple et les cantons au sujet de la multifonctionnalité de
l'agriculture, soumettait désormais le versement des paiements directs au respect de
conditions écologiques minimales. 8

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.06.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Défendant également le principe du contre-projet, la commission du Conseil national a
néanmoins jugé que la proposition de la petite Chambre ne prenait pas suffisamment
en compte les revendications des vainqueurs des votations du mois de mars, et n'avait
de ce fait que peu de chances de l'emporter en votation populaire. Par conséquent,
elle a élaboré un projet plus exigeant du point de vue du respect de l'environnement
et plus à même, selon elle, de satisfaire les consommateurs. En effet, d'une part, outre
de soumettre également l'octroi de paiements directs au respect d'exigences
écologiques minimales, la version de la commission prévoit l'adoption par la
Confédération de normes obligeant les producteurs à déclarer la provenance, la qualité
et les méthodes de fabrication de leur produits; d'autre part, elle proscrit l'utilisation
abusive d'éléments fertilisants, de produits chimiques et autres matières auxiliaires.
Par rapport à l'initiative «paysans et consommateurs», l'article proposé à la Chambre
du peuple renonce néanmoins à des prescriptions trop détaillées en matière de
protection des animaux ainsi qu'à toute mention d'une taxe d'incitation sur les engrais.

En plénum, la grande Chambre, de même que le gouvernement, a donné sa préférence
de manière très nette à l'article proposé par sa propre commission, à l'exception de
quelques députés automobilistes et agrariens, qui ont appuyé sur proposition du
député Weyeneth (udc, BE) la version du Conseil des Etats, et des députés de l'AdI
favorables à l'initiative «paysans et consommateurs». De nombreux orateurs ont fait
valoir que ce projet était susceptible de faire l'objet d'un large consensus au sein de la
population. Le seul aspect du contre-projet à faire l'objet d'une discussion a porté sur
l'alinéa stipulant que les agriculteurs devraient fournir la preuve du respect d'exigences
à caractère écologique pour pouvoir prétendre à des paiements directs. Les groupes
bourgeois ont tenu à préciser que cet alinéa ne devait en aucun cas être interprété
comme excluant le versement à l'avenir des paiements directs complémentaires. Le
rapporteur de la commission, le libéral Gros (GE) ainsi que le conseiller fédéral
Delamuraz ont tenu à les rassurer en insistant sur le fait que l'alinéa concerné signifiait
uniquement qu'à l'avenir les paiements directs pour prestations écologiques
constitueraient la part principale des aides publiques au monde agricole. 9

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 05.12.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Au Conseil des Etats, de nombreux sénateurs agrariens et démocrate-chrétiens – qui
s'inquiétaient également que le projet du Conseil national puisse être interprété
comme réservant exclusivement aux paysans écologiques le versement de paiements
directs – auraient voulu renvoyer à la Chambre du peuple une proposition Bieri (pdc,
ZG) stipulant explicitement que les paiements directs pourraient être à l'avenir encore
versés pour des prestations d'intérêt public. Cependant, devant l'urgence de mettre
sous toit avant la fin de la session le contre-projet si l'on entendait l'opposer à
l'initiative populaire, le Conseil des Etats s'est rallié à une courte majorité à la version
de la grande Chambre. 10

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.12.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

L'initiative «paysans et consommateurs» ayant été retirée par ses auteurs, le peuple et
les cantons étaient appelés à se prononcer au mois de juin sur le seul contre-projet
élaboré par le parlement. A la différence de l'article refusé en 1995, le texte soumis à
l'approbation populaire proposait notamment d'inscrire dans la Constitution le
principe selon lequel les paiements directs ne devraient être versés à l'avenir que sous
condition du respect d'exigences écologiques minimales (production intégrée). Le
contre-projet mentionnait également que la Confédération pourrait édicter des

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.06.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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prescriptions en matière de provenance, de qualité et de méthodes de production des
denrées alimentaires. Enfin, l'article élaboré par le parlement prévoyait l'interdiction de
l'utilisation abusive d'éléments fertilisants et autres produits chimiques.

Le souverain a accepté très largement le contre-projet avec près de 77.6 pour cent de
oui et l'unanimité des cantons. Parmi ces derniers, les cantons des Grisons, Genève,
Bâle et Zurich ont été les plus favorables au nouvel article. L'accueil le moins
enthousiaste est provenu des cantons de Schwytz, Valais et Vaud, même si, dans ces
cantons également, plus des deux tiers des votants se sont exprimés positivement.

Article constitutionnel sur l'agriculture
Votation du 9 juin 1996

Participation: 31.4%
Oui: 1'086'534 (77.6%) / 20 6/2 cantons
Non: 313'874 (22.4%) / 0 canton

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PRD, PDC, UDC (2*), PE, PL, PEP, AdI, DS (1*), PdT; Vorort, USAM, USS, USP,
UPS, VKMB.
– Non: PdL.
(*Recommandations différentes des partis cantonaux.)

Lors de la campagne, les partisans du contre-projet – à savoir la quasi-totalité des
partis, les associations paysannes, écologistes et économiques – ont souligné que le
texte proposé fournissait une base constitutionnelle aux réformes entreprises dans le
secteur agricole vers plus de marché et d'écologie. Ils ont également relevé que cet
article prenait mieux en compte les préoccupations de la population en matière de
protection de l'environnement et d'information du consommateur que ne le faisait
celui rejeté l'an dernier. Les associations paysannes ont quant à elles argué, à l'égard de
leur base, que si le texte prévoyait le versement des seuls paiements directs
écologiques, le Conseil fédéral s'était engagé à respecter un moratoire de cinq ans
pendant lequel les paiements directs complémentaires continueront à être versés. Les
leaders paysans ont également souligné que l'adoption de cet article permettrait de
barrer la route à l'initiative beaucoup plus extrémiste de l'Association alémanique des
petits et moyens paysans (VKMB) «pour des produits alimentaires bon marché et des
exploitations agricoles écologiques».

L'analyse Vox a révélé pour sa part que le comportement de vote des partisans avait été
motivé avant tout par des préoccupations écologistes. Dans le camp des opposants, ce
seraient avant tout des motivations d'ordre financier qui expliqueraient le refus. Par
ailleurs, il semble que les électeurs appartenant à la gauche de l'échiquier politique
aient été plus favorables au contre-projet du parlement. En revanche, on ne saurait
percevoir de différences notoires selon les caractéristiques socio-démographiques
entre opposants et partisans du nouvel article. 11

Löschen: eingefügt in #15465
Lors de la campagne, les partisans du contre-projet - à savoir la quasi-totalité des
partis, les associations paysannes, écologistes et économiques - ont souligné que le
texte proposé fournissait une base constitutionnelle aux réformes entreprises dans le
secteur agricole vers plus de marché et d'écologie. Ils ont également relevé que cet
article prenait mieux en compte les préoccupations de la population en matière de
protection de l'environnement et d'information du consommateur que ne le faisait
celui rejeté l'an dernier. Les associations paysannes ont quant à elles argué, à l'égard de
leur base, que si le texte prévoyait le versement des seuls paiements directs
écologiques, le Conseil fédéral s'était engagé à respecter un moratoire de cinq ans
pendant lequel les paiements directs complémentaires continueront à être versés. Les
leaders paysans ont également souligné que l'adoption de cet article permettrait de
barrer la route à l'initiative beaucoup plus extrémiste de l'Association alémanique des
petits et moyens paysans (VKMB) "pour des produits alimentaires bon marché et des
exploitations agricoles écologiques".

Pour les opposants - principalement le parti de la liberté et la Chambre vaudoise de
l'agriculture - le contre-projet relevait au contraire d'un fondamentalisme écologiste
inacceptable qui allait bien au-delà des préoccupations des citoyens en matière de
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protection de l'environnement. L'article soumis à l'approbation des citoyens
poursuivait de plus des buts contradictoires, l'importante réglementation
administrative ainsi que l'augmentation des coûts impliqués par l'écologisation de la
production étant contraires à la volonté de rapprocher l'agriculture de l'économie de
marché. Enfin, il était irréaliste de vouloir convertir l'ensemble du secteur primaire à un
mode de production écologique, la demande pour des produits respectueux de
l'environnement n'étant pas suffisante pour en assurer l'écoulement. 12

Le Conseil fédéral a recommandé le rejet de l'initiative populaire «pour des produits
alimentaires bon marché et des exploitations agricoles écologiques» déposée en 1994
par le VKMB. Selon le gouvernement, dans la mesure où cette initiative visait à modifier
l'ancien article constitutionnel entre-temps remplacé, son acceptation signifierait la
réintroduction de l'ancienne disposition. Ceci aurait comme conséquence que des
éléments fondamentaux du nouvel article adopté en juin – tels que celui ayant trait à la
multifonctionnalité de l'agriculture – disparaîtraient de la Constitution. L'exécutif a en
outre souligné que cette initiative risquait de soumettre le versement des paiements
directs à des exigences extrémistes (production biologique et détention en plein air)
certainement fatales à la grande majorité de la population agricole. Enfin, la proposition
de plafonner les paiements directs à CHF 50'000 et, par conséquent, de verser la
même aide à toutes les exploitations dépassant 17 hectares ne pourrait que nuire à la
création de grosses exploitations plus efficientes économiquement. 13

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.06.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Löschen: eingefügt in #15465
L'analyse Vox a révélé pour sa part que le comportement de vote des partisans avait été
motivé avant tout par des préoccupations écologistes. Dans le camp des opposants, ce
seraient avant tout des motivations d'ordre financier qui expliqueraient le refus. Par
ailleurs, il semble que les électeurs appartenant à la gauche de l'échiquier politique
aient été plus favorables au contre-projet du parlement. En revanche, on ne saurait
percevoir de différences notoires selon les caractéristiques socio-démographiques
entre opposants et partisans du nouvel article. 14

STUDIEN / STATISTIKEN
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ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Da der Ständerat der Initiative für Ernährungssicherheit einen Gegenentwurf
gegenübergestellt hatte und die Behandlungsfrist im Januar 2017 abgelaufen wäre,
wurde von beiden Räten eine Fristverlängerung um ein Jahr gutgeheissen.
Im Frühjahr 2017 behandelte der Nationalrat im Differenzbereinigungsverfahren den
vom Ständerat vorgeschlagenen Gegenentwurf zur Volksinitiative des Bauernverbandes.
Die Mehrheit der WAK-NR (20 zu 1 Stimmen, 3 Enthaltungen) zeigte sich mit dem
Vorschlag des Ständerats einverstanden und plädierte dafür, diesen dem originalen
Initiativtext vorzuziehen. Zwar wurde von allen Seiten bestätigt, dass auch der neue
Verfassungstext keine Gesetzesänderung und keinen neuen Subventionstatbestand mit
sich bringen würde, aber man begrüsste, dass bei einer Annahme des Gegenentwurfs
der Begriff der „Ernährungssicherheit” in der Verfassung festgehalten und umschrieben
würde und dass der Begriff, im Vergleich zum ursprünglichen Initiativtext, in einem
globaleren Kontext verstanden würde. Zudem habe der Entwurf des Ständerats einige
formale Mängel des ursprünglichen Initiativtextes aus dem Weg geräumt.
Auch wurde von Kommissionssprecher Beat Jans (sp, BS) darauf hingewiesen, dass in
der Formulierung des Gegenentwurfs zwei Begehren der Fair-Food-Initiative
aufgegriffen wurden. So steht in einem Abschnitt, dass grenzüberschreitende
Handelsbeziehungen, die zur nachhaltigen Land- und Ernährungswirtschaft beitragen,
gefördert werden sollen. Ein anderer hält einen ressourcenschonenden Umgang mit
Lebensmitteln fest, was als Einbezug der Food-Waste-Thematik verstanden wurde. 
In der nationalrätlichen Debatte gab es zwei Minderheitsanträge von Seiten der SVP und
einen aus der FDP-Fraktion. Thomas Aeschi (svp, ZG) forderte im neuen Artikel zur
Ernährungssicherheit die „wortgetreue Umsetzung von Artikel 121a der
Bundesverfassung” festzuhalten; Marcel Dettling (svp, SZ) schlug in einem Einzelantrag
vor, den Text mehr auf die inländische Produktion auszurichten. Der dritte
Anpassungsvorschlag, eingereicht von Christian Wasserfallen (fdp, BE), beinhaltete die
Forderung den „ressourcenschonenden Umgang mit Lebensmitteln” aus der Vorlage zu
streichen. Alle Anliegen blieben im Nationalrat chancenlos.
Die grosse Kammer entschied mit 173 zu 7 Stimmen (11 Enthaltungen), dem direkten
Gegenentwurf zur Volksinitiative „Für Ernährungssicherheit” zuzustimmen. Die Vorlage
wurde von allen Fraktionen unterstützt, die 7 Gegenstimmen stammten aus den
Fraktionen der FDP und der SVP. 15

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.03.2017
LAURA SALATHE

01.01.65 - 24.04.24 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



In den Schlussabstimmungen wurde der Gegenentwurf zur Initiative für
Ernährungssicherheit im Ständerat mit 36 zu 4 Stimmen (4 Enthaltungen) und im
Nationalrat mit 175 zu 5 Stimmen (10 Enthaltungen) angenommen. Die Gegenstimmen in
der kleinen Kammer stammten von einzelnen Mitgliedern der SP, FDP und SVP, die
Opposition in der grossen Kammer bestand vollumfänglich aus Parlamentarierinnen und
Parlamentariern der FDP-Fraktion.
Wie zuvor angekündigt zog der Bauernverband daraufhin seine Initiative zurück. Somit
stand fest, dass das Stimmvolk über den direkten Gegenentwurf des Parlamentes und
nicht über den ursprünglichen Initiativtext abstimmen würde. 16

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.03.2017
LAURA SALATHE

Der Abstimmungskampf um die Initiative für Ernährungssicherheit gestaltete sich
aufgrund einer fehlenden Opposition eher ungewöhnlich. In zwei Punkten herrschte
weitläufige Einigkeit. So würde aus der Annahme der Initiative direkt keine neue
Gesetzesänderung und kein neuer Subventionsbedarf resultieren. Folglich entschieden
nahezu alle Parteien und Verbände, die Initiative zur Annahme zu empfehlen. Die
einzigen Nein-Parolen von nationalen Akteuren kamen vom Gewerbeverband und der
EDU. Beide betrieben aber keinen Abstimmungskampf und äusserten sich kaum zu ihrer
Position. Somit bildete sich bis zum Abstimmungstag kein Nein-Komitee, dafür
entstanden gleich zwei Komitees, welche für ein Ja an der Urne warben. Das Erste,
angeführt vom Bauernverband, bestand vor allem aus bürgerlichen Politikerinnen und
Politikern; dem Zweiten, gegründet von der Agrarallianz, gehörten linksgrüne Politiker
und Politikerinnen sowie Mitglieder der FDP an. Letzteren ging es darum, dem
Bauernverband die Deutungshoheit nicht alleine zu überlassen. Sie sahen den Text des
Gegenvorschlags als Kampfansage gegen den Protektionismus. Der linksgrüne Teil der
Agrarallianz hingegen interpretierte den Gegenentwurf als Grundlage für eine umwelt-
und tierfreundlichere Landwirtschaft.

Der weitläufigen Befürwortung durch die verschiedenen politischen Akteure zum Trotz
sorgte der Gegenentwurf bei der Bauernschaft für deutliche Auseinandersetzungen.
Einzelne Personen aus ihren Reihen gaben sich unglücklich über den Verlauf, welcher
die Initiative mit dem Gegenvorschlag genommen hatte. Heftig diskutiert wurde vor
allem der neu im Gegenentwurf eingefügte Abschnitt d, welcher besagt, dass die
Voraussetzungen für „grenzüberschreitende Handelsbeziehungen, die zur nachhaltigen
Entwicklung der Land- und Ernährungswirtschaft beitragen“, geschaffen werden sollen.
Dies stehe in starkem Kontrast zur ursprünglichen Initiative des Bauernverbandes,
welche die einheimische Landwirtschaft stärken wollte. Dass FDP-Bundesrat Johann
Scheider-Ammann an verschiedenen Anlässen andeutete, dass der Gegenvorschlag als
Grundlage dafür dienen könnte, um Schutzzölle abzubauen, alarmierte die
Bauernschaft zusätzlich. Der Bauernverband versuchte zu beschwichtigen und
interpretierte diesen Passus so, dass nur der Import von nachhaltigen Produkten, die
nicht in der Schweiz produziert werden können, gefördert werden solle, und deutete
den Gegenentwurf im Gesamten als Konzept für „fairen Handel, statt Freihandel“, wie in
einer Medienmitteilung zu lesen war. 
Diesem Verständnis widersprach die Luzerner SVP, welche kurz vor der Abstimmung
unter der Anführung von alt Nationalrat und Landwirt Josef Kunz deutlich die Nein-
Parole erliess. Kunz kritisierte öffentlich den Bauernverband, die Initiative zu unrecht
zurückgezogen zu haben, und nannte den Gegenvorschlag einen „Freipass für den
Agrarfreihandel“. Diese Ansicht teilte die St. Galler SVP, welche sich ebenfalls
entschieden hatte, die Initiative abzulehnen.
Erfreut über die Entwicklungen der Ernährungsinitiative zeigte sich hingegen die
Präsidentin der schweizerischen Kleinbauern-Vereinigung, Regina Fuhrer. Die
Vereinigung, welche sich dagegen einsetzt, dass die Bauernhöfe in der Schweiz immer
grösser und industrieller werden, lehnte die ursprüngliche Initiative des
Bauernverbandes ab. Diese sei zu stark auf die Produktion und zu wenig auf Vielfalt
ausgerichtet gewesen, so die Kritik Fuhrers. Den neuen Vorschlag jedoch lobte sie
dafür, dass er eine schonende Produktionsweise und faire Handelsbeziehungen fördere
sowie die Nahrungsmittelverschwendung thematisiere. 

Grund für die ungewöhnlich grosse Einigkeit zwischen Parteien und Verbänden schien
zu sein, dass der Text von allen Akteuren unterschiedlich interpretiert wurde und
verschiedene Aspekte in den Vordergrund gerückt wurden. So gefielen den linken
Parteien die ökologischen Forderungen des Gegenentwurfs, wie etwa die
standortangepasste und ressourceneffiziente Lebensmittelproduktion und der
ressourcenschonende Umgang mit Lebensmitteln, die wirtschaftsliberalen Parteien
begrüssten die „grenzüberschreitenden Handelsbeziehungen“ und die
landwirtschaftsnahen Akteure befürworteten die Sicherung der landwirtschaftlichen
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Produktion und des Kulturlandes.
Aus dieser einseitigen Ausgangslage heraus erstaunten auch die Ergebnisse der ersten
Befragung zu den Stimmabsichten von GFS Bern kaum. 65 Prozent wollten sich „eher“
oder „bestimmt“ für die Vorlage aussprechen, nur 18 Prozent entschieden sich „eher“
oder „bestimmt“ dagegen. Die grösste Unsicherheit, die noch blieb, war, ob sich
irgendwelche Konsequenzen aus einer Annahme ergeben würden. Fast schon
philosophisch stellte der Tagesanzeiger die Frage: „Soll man einen Artikel in die
Verfassung schreiben, der weder Gutes noch Böses bewirkt, der nichts verlangt und
nichts anstösst, der einfach nur – existiert?“

Am Abstimmungssonntag kam es dann zur Entscheidung: Mit einer Stimmbeteiligung
von fast 50 Prozent stimmte das Stimmvolk mit sehr hohen 78,7 Prozent wenig
überraschend für die Annahme des Gegenentwurfs zur Volksinitiative und für den
neuen Abschnitt in der Schweizer Verfassung.

Abstimmung vom 24. September 2017

Beteiligung: 47,1%
Ja: 1'943'180 (78,7%) / Stände: 20 6/2
Nein: 524'919 (21,3%) / Stände: 0 0/2

Parolen:
- Ja: SVP (2)*, SP, FDP (3)*, CVP, GPS, GLP (1)*, BDP, EVP, Bauernverband, Pro Natura,
WWF, Bäuerinnen- und Landfrauenverband, Bischofskonferenz, Caritas.
- Nein: EDU, Gewerbeverband.
*in Klammern: Anzahl abweichende Sektionen. 17

L'analyse VOTO sur le comportement de vote quant au contre-projet direct à
l'initiative pour la sécurité alimentaire révèle que le soutien important – le texte a été
accepté par près de 79% des votantes et votants – de la population s'étant rendue aux
urnes s'explique par l'absence quasi-complète d'opposition auprès du CF et du
Parlement. En effet, ces derniers ont soutenu la disposition constitutionnelle élaborée
par la CER-CE. Peu de différences démographiques sont à relever: les femmes l'ont
acceptée plus clairement que les hommes (84% contre 74%), tout comme les cantons
latins vis-à-vis de la Suisse-allemande. L'appartenance partisane n'a pas non plus eu
d'influence notable. L'argument ayant été le plus souvent mis en avant par les partisans
du texte est l'approvisionnement en produits suisses. Ainsi, 24% des votantes et
votants ayant soutenu le contre-projet invoquent le soutien à la production de produits
alimentaires suisses. L'analyse montre également qu'une grande partie des personnes
ayant voté oui l'ont fait en se reposant sur les recommandations de tiers (famille,
proches, Conseil fédéral), alors qu'ils sont 39% à ne pas pouvoir donner de raison à leur
soutien, démontrant ainsi que ce contre-projet ne s'est que peu profilé dans le débat
sociétal. Quant aux votantes et votants ayant glissé un "non" dans l'urne, près de la
moitié (49%) l'ont fait parce qu'ils considéraient ce texte constitutionnel comme étant
superflu. 18

VOLKSINITIATIVE
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KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

Au mois de mars, le peuple et les cantons étaient appelés à se prononcer sur une
mesure d'assainissement des finances fédérales impliquant une modification de la
Constitution. Il était en effet proposé aux citoyens d'abroger l'obligation pour la
Confédération de racheter les appareils à distiller ainsi que de prendre en charge l'eau-
de-vie fabriquée dans le pays. Cette modification constitutionnelle était censée
permettre une économie annuelle de CHF 3.5 mio. Au terme d'une campagne quasi
inexistante, le souverain a très largement accepté cette mesure par 80.8 pour cent de
oui et à l'unanimité des cantons. Parmi ces derniers, les cantons de Schwytz, Valais et
Uri ont été – même si de manière très relative – les plus réticents à adopter cette
modification.

La campagne précédant le vote fut caractérisée par une absence de débat, la totalité
des acteurs politiques et économiques approuvant la modification constitutionnelle.
Un argument souvent entendu lors de la campagne mettait en évidence que ces
obligations de rachat n'étaient plus nécessaires du point de vue de la santé publique, le
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nombre d'appareils à distiller et la quantité consommée d'eau-de-vie ayant baissé
considérablement.

Arrêté fédéral concernant l'abrogation de l'obligation de rachat des appareils à
distiller et de la prise en charge de l'eau-de-vie

Votation du 10 mars 1996

Participation: 30.9%
Oui: 1'090'783 (80.8%)
Non: 259'215 (19.2%)
Mots d'ordre: 
– Oui: PS, PRD, PDC, UDC, PE, PL, PEP, AdI, PdL, DS, PdT; Vorort, USAM, USS.
– Non: –

L'analyse VOX a confirmé par ailleurs une absence de débat contradictoire. En effet, du
fait de l'inexistence d'une campagne d'information rejoignant leur point de vue, les
électeurs opposés à cette mesure n'ont donné soit aucune explication à leur
comportement de vote, soit ont avancé des justifications très peu explicites. Parmi les
citoyens ayant approuvé la modification constitutionnelle, la principale motivation a
résidé dans le caractère obsolète de l'obligation de rachat, les considérations d'ordre
financier venant en seconde position. 19

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Als einzige der Bundesratsparteien hatte die SP im Frühjahr gegen die drei
Landwirtschaftsvorlagen (Revision MIlichwirtschaftseschluss, Revision
Landwirtschaftsgesetz, Verfassungsartikel über die Landwirtschaft) und «für ein
Bioland Schweiz» votiert. Das dreifache Nein des Volkes gereichte der Partei deshalb
zum Triumph. Hingegen hatte die 1991 eingereichte und zuletzt auch parteiintern
umstrittene AHV/IV-Ausbauinitiative von SP und Gewerkschaften an der Urne keine
Chance.
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